
Society of Saint Vincent de Paul   
National Council of Canada    

• 
• 

 Société de Saint-Vincent de Paul  
 Conseil national du Canada       

 
 

SECTION 6.2.2 

NUMBER: ADM 002 

SUBJECT: The Role of Social Justice 

DATE ADOPTED: November 16, 2024 

PURPOSE: To consolidate all Social Justice groups, 
committees, and activities under one umbrella and 
enhance Social Justice presence at all levels of SSVP 
(national, Regional, Council and Conference). 

POLICY: It is the duty of all members of the society 
to become familiar with and abide with the social 
justice purpose and guidelines of the Society of St. 
Vincent de Paul.  

PROCEDURE: All presidents will ensure that 
conferences and councils are aware of this policy and 
have up to date copy of the national Council guidelines 
for social justice activities (8.1). 

ACCOUNTABILITY: 

All Presidents of Councils and Conferences to the next 
higher level. 

LOCAL RESPONSIBILITIES: 

The presidents of Conferences and Councils will ensure 
uniform interpretation, understanding and compliance 
with this policy. 

Conference and Council presidents shall inform the next 
higher Council of intentions to address social issues and 
activities in their locale. 

Conference members and Council presidents will seek 
guidance and clarification from the next higher Council 
President when unsure about related issues or concerns. 

REFERENCES: 

Guidelines for social justice activities (8.1) 

Social Justice Committee Terms of Reference (4.3.10) 

SECTION 6.2.2 

NUMÉRO : ADM 002 

SUJET : Le rôle de la justice sociale 

DATE D’ADOPTION : 16 novembre 2024 

OBJECTIF : Consolider tous les groupes, comités et 
activités de justice sociale sous un même toit et 
renforcer la présence de justice sociale à tous les 
niveaux de la SSVP (national, régional, conseil et 
conférence). 

POLITIQUE : Il est du devoir de tous les membres 
de la société de se familiariser et de respecter le 
raisonnement et les lignes directrices de la justice 
sociale de la Société de Saint-Vincent de Paul. 

PROCÉDURE : Tous les présidents veilleront à ce que 
les conférences et les conseils soient au courant de cette 
politique et disposent d'une copie à jour des lignes 
directrices du Conseil national pour les activités de 
justice sociale (8.1). 

IMPUTABILITÉ : 

Tous les présidents de conseils et de conférences au 
niveau supérieur suivant. 

RESPONSABILITÉS LOCALES : 

Les présidents des conférences et des conseils veilleront 
à une interprétation, une compréhension et un respect 
uniformes de cette politique. 

Les présidents de conférence et de conseil informeront 
leur immédiat conseil supérieur de leur intention 
d'aborder les questions et activités sociales dans leur 
région. 

Les membres de la Conférence et les présidents de 
Conseil demanderont des conseils et des 
éclaircissements au président du Conseil supérieur en cas 
de doute sur des questions ou des préoccupations 
connexes. 

RÉFÉRENCES : 

Lignes directrices pour les activités sociales (8.1) 

Mandat du Comité de justice sociale (4.3.10) 
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